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	Intervention d’ouverture
Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale
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Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Membres du Comité,

Faisant suite au discours du Chef de la délégation belge que je remercie vivement, j’ai l’honneur de vous présenter les développements importants qui ont eu lieu, depuis 2014, en Belgique, dans le domaine de l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale et de répondre aussi à plusieurs questions que Votre Comité nous a transmises, en vue de ce dialogue constructif.
Au niveau institutionnel, l’État belge s’est engagé à mettre en place une institution nationale des droits humains bénéficiant d’une couverture totale et transversale des droits humains sur son territoire, conformément aux principes de Paris. La création d’un Institut fédéral pour la protection et la promotion des droits humains est une première étape dans cette voie puisqu’il permet déjà d’assurer une telle couverture au niveau fédéral, et qu’il suivra notamment la mise-en-œuvre des obligations internationales incombant aux autorités fédérales belges. Depuis février de cette année, une petite équipe a commencé le travail de fond et l’Institut estime qu’il devrait être pleinement opérationnel d’ici juillet 2021. 
Au niveau législatif, à plusieurs niveaux du pouvoir, des initiatives ont été prises pour évaluer la législation anti-discrimination et anti-raciste. Ainsi, au niveau fédéral, depuis 2016 une Commission d’experts évalue la législation en vigueur. En février 2017, cette Commission a émis son premier rapport intermédiaire visant à augmenter l’efficacité et l’application de la législation. Plusieurs de ces recommandations ont déjà été exécutées ou le seront prochainement. Le rapport final de cette Commission est attendu pour novembre de cette année.
La Belgique a été un des principaux foyers de la mobilisation européenne dans le mouvement BlackLivesMatter. Suite à cette mobilisation citoyenne qui répondait à la fois au cas de la mort de George Floyd mais aussi à certains cas médiatisés en Belgique, la prise de conscience sur l’ampleur du racisme, sur son caractère systémique et sur l’importance de la réponse politique contre ce phénomène a fort augmenté.
La police intégrée a lancé plusieurs projets pilotes pour développer une politique de prévention du profilage ethnique. Entre autres, la plateforme Stop Etnic Profiling a été mise en place, dans le cadre de laquelle la police intégrée développe des initiatives concrètes avec des acteurs de la société civile. La politique criminelle développée sur base de la circulaire commune 13/2013, permet une politique cohérente contre la discrimination, les délits et le discours de haine au niveau des services de la police et de la justice. En ce qui concerne l’enregistrement des délits et discours de haine, les préparations sont en cours afin d’optimiser les systèmes informatiques à court terme. Cela permettra de générer des statistiques plus détaillées sur les groupes cibles victimes de tels délits. 
Concernant les données liées à l’égalité, à plusieurs niveaux du pouvoir une attention particulière est accordée à un meilleur monitoring de la diversité. Les résultats du projet « Improving Equality Data Collection in Belgium » seront présentés au mois de juin et un projet consécutif est déjà envisagé. Les organes de promotion de l’égalité, les experts des entités fédérales et fédérées, des représentants de la société civile et du monde académique ont joint leurs forces pour inventorier les données disponibles et repérer les lacunes dans ce domaine.
La Belgique entend lutter contre le racisme de façon coordonnée avec des mesures qui se déploient à tous les niveaux de pouvoir et qui traversent tous les domaines politiques. En 2021, nous allons adopter un plan d’action national contre le racisme. Ce plan, élaboré en étroite collaboration avec la société civile et Unia, adoptera notamment des actions concrètes dans le domaine de l’emploi, de la sécurité, de l’enseignement, de la santé et du bien-être, des médias, de la jeunesse et de la culture, du sport et du logement. En ce moment, les projets de texte se trouvent sur la table politique. 
Ce plan adoptera une approche intersectionnelle et entreprendra des actions inclusives et spécifiques aux groupes cibles lorsque cela s'avère nécessaire. 
Plusieurs initiatives ont d’ores et déjà été prises. A divers niveaux de pouvoir, des campagnes de sensibilisation contre le racisme ont été lancées ces dernières années.  À partir de juillet, une exposition itinérante sera lancée - en collaboration avec plusieurs représentants de la communauté Rom - qui vise à présenter une image positive de la communauté Rom en Belgique. La Belgique prépare en même temps une nouvelle Stratégie nationale d’intégration des Roms.
La cellule de veille antisémitisme a été relancée en 2019. Il s’agit d’une plateforme de dialogue et de coopération entre les représentants de la communauté juive, le gouvernement et Unia. Elle constitue un mécanisme de sensibilisation et entreprend de répondre à des préoccupations concrètes.
La Belgique progresse également vers la reconnaissance de son passé colonial avec la création, au sein du Parlement fédéral en juillet 2020, d’une commission spéciale chargée d’examiner le passé colonial de la Belgique et ses conséquences en RDCongo, au Rwanda et au Burundi. 
En ce qui concerne la thématique de la colonisation et de la décolonisation dans l’enseignement, une évolution positive peut être constatée en Communauté flamande et en Communauté française. En Communauté flamande, les thèmes du (néo)colonialisme et de l'impérialisme ont été introduits dans les nouveaux objectifs adoptés pour l’enseignement secondaire. Une attention particulière  est également accordée aux "contacts interculturels tels que les relations de pouvoir égales ou inégales, les contacts pacifiques ou violents, la réciprocité ou l'exploitation, le mélange ou la domination culturels". En Communauté française, la colonisation belge au Congo est repris dans les documents normatifs et les manuels scolaires.

Depuis de nombreuses années, le gouvernement belge veille à coordonner les mesures de lutte contre la traite et le trafic des êtres humains. Une nouvelle proposition de plan d’action à ce sujet est actuellement à l'ordre du jour politique.

Pour finir, je souhaiterais relever les efforts de la Belgique dans le cadre de la crise sanitaire du COVID-19. De nombreux instruments ont été implémentés afin d’évaluer et d’atténuer l’impact de cette crise sur les groupes les plus vulnérables, du point de vue de la discrimination, la diversité et de l’inclusion. Au sein de la structure de crise fédérale, les impacts socio-économiques ont été monitorés grâce à une cellule spécifique dont les préoccupations centrales sont le marché du travail, la protection et l'inclusion sociale.
À présent, tous les membres de la délégation belge sont à la disposition de Votre Comité pour répondre à toute question de Votre part. Je vous remercie pour votre attention.
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